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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOB AL DE SOINS POUR L ’ANNEE 2020 
DE L’ AJ  AUTONOME CHU A AMIENS 

FINESS : 800 017 196  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L ’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article  1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 188 521,15 € au titre de l’année 2020, 
dont : 

- 4 716,49 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 6 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 214,37 € au titre de la compensation des pertes de 
recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 17 572,62 €. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 170 948,54 € 

dont 0,00 € pour la PFR. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 14 245,71 €. 

  

Article  2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  173 306,78 € 

 dont 0,00 € pour la PFR. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 14 442,23 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU de Amiens identifiée sous le numéro 
FINESS : 800 000 044  et à l’établissement concerné (FINESS : 800 017 196 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME LA RENAISSANCE A VILLIERS-SAINT-DENIS 

FINESS : 020 013 868  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 
global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 
des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 
et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 
l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 
dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 
relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 
à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 
de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 
soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 
R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-
de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 
Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 
de santé Hauts-de-France ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 287 161,00 € au titre de l’année 2020, 
dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 
 

- A titre non reconductible : 6 015,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 8 880,52 € au titre de la compensation des pertes de 
recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 
des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1er semestre 2020 font 
l’objet d’un versement unique de 14 895,52 €. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 272 265,48 € 

dont 121 179,80 € pour la PFR. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 22 688,79 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 
fixé, à titre transitoire, à  282 682,15 € 

 dont 131 596,47 € pour la PFR. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 23 556,85 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 
NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RENAISSANCE identifiée sous le numéro 
FINESS : 750 814 030  et à l’établissement concerné (FINESS : 020 013 868 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  
De RENAISSANCE 
 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Marie-Hélène MERCIER 
 
Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : marie-hélène.mercier@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : AJ AUTONOME La renaissance de VILLIERS-SAINT-DENIS 
FINESS : 020 013 868  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  257 682,15 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  25 000,00 € 
- Variation temporaire 2020 PFR -10 416,67 € 

 
 
COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 
- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 6 015,00 € 
- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 8 880,52 €, 
-  

 
Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 287 161,00 € 

 
 
S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, prises à la 
suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez opéré à 
l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera transmise de la 
manière suivante : 
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0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête rendue 
le 23 juin 2020  
Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne budgétaire est 
prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée réelle de la campagne 
budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période ouverte, mais se situer au 
moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de la tarification et des ESMS 
concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme ces dispositions. 
Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS sous 
procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations médico-sociales 
en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 septembre au plus tard. 
  
Pour les autres structures 
Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CHU AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 044 

   

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sophie THOPART 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-SOMME@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

CRA à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 015 398 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de la 

compétence exclusive ou partagée de l’agence régionale de santé de bénéficier rapidement des mesures 

gouvernementales décidées au titre de la campagne budgétaire 2020, vous trouverez ci-après votre 

décision tarifaire initiale comprenant : 

 

- Votre dotation reconductible Assurance Maladie au 1er janvier 2020 :  543 063,51 €. 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 23 250,00 €  

 

S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, 

prises à la suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez 

opéré à l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous 

sera transmise de la manière suivante : 

 

Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur 

enquête rendue le 23/06/2020  

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-166 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE
FINANCEMENT POUR 2020 DU CENTRE DE RESSOURCES D'AUTISME D'AMIENS (N° FINESS 800015398) 130



 

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne 

budgétaire est prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée 

réelle de la campagne budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période 

ouverte, mais se situer au moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de 

la tarification et des ESMS concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme 

ces dispositions. 

Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS 

sous procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations 

médico-sociales en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 

septembre au plus tard. 

  

Pour les autres structures 

Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 

 

  Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2020 DE 
CRA CRA AMIENS 800 015 398 

 

 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 

même code ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 20 décembre 2006 de la 

structure CRA à AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 015 398 et gérée par 

l’entité dénommée CHU AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 044; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er
  A compter du 1

er
 janvier 2020, pour 2020, la dotation est fixée  

à 605 396,51 € correspondant à la dotation reconduite de 582 146,51 € augmentée de 

23 250,00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 

fait l’objet d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit  
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à 48 512,21 €  

  Le prix de journée est de : 

Internat :  /. 

Semi Internat :  /. 

 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 

administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 

NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 

 

Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHU 

AMIENS identifiée sous le numéro de FINESS : 800 000 044 et à l’établissement 

concerné. 

 

 

 

 

Fait à Lille                                            , Le 30 juin 2020   
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME ACCUEIL DU TEMPS BLEU A DUNKERQUE 

FINESS : 590 049 748  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 174 178,51 € au titre de l’année 2020, 

dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 5 625,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 340,00 € au titre de la compensation des pertes 

de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 16 965,00 €. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 157 213,51 € 

dont 0,00 € pour la PFR. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 13 101,13 €. 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  157 213,51 € 

 dont 0,00 € pour la PFR. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 101,13 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSAD Dunkerque identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 002 655  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 049 748 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De ASSAD Dunkerque 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : marielle.scheers@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : AJ AUTONOME Accueil du temps bleu de DUNKERQUE 
FINESS : 590 049 748  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  157 213,51 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation temporaire 2020 PFR 0,00 € 

 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 5 625,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 11 340,00 €, 

-  

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 174 178,51 € 

 
 
S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, prises à la 
suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez opéré à 
l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera transmise de la 
manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête rendue 
le 23 juin 2020  
Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne budgétaire est 
prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée réelle de la campagne 
budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période ouverte, mais se situer au 
moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de la tarification et des ESMS 
concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme ces dispositions. 
Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS sous 
procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations médico-sociales 
en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 septembre au plus tard. 
  
Pour les autres structures 
Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-232

Décision tarifaire portant fixation du

forfait global de soins pour l'année 2020

de l'AJ autonome  CCAS à LOMME
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME CCAS A LOMME 

FINESS : 590 038 279  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 148 396,06 € au titre de l’année 2020, 

dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 3 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 280,00 € au titre de la compensation des pertes 

de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 14 280,00 €. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 134 116,06 € 

dont 0,00 € pour la PFR. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 11 176,34 €. 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  134 116,06 € 

 dont 0,00 € pour la PFR. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 176,34 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Lomme identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 800 850  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 038 279 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De CCAS Lomme 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : marielle.scheers@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : AJ AUTONOME CCAS de LOMME 
FINESS : 590 038 279  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  134 116,06 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation temporaire 2020 PFR 0,00 € 

 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 3 000,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 11 280,00 €, 

-  

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 148 396,06 € 

 
 
S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, prises à la 
suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez opéré à 
l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera transmise de la 
manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête rendue 
le 23 juin 2020  
Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne budgétaire est 
prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée réelle de la campagne 
budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période ouverte, mais se situer au 
moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de la tarification et des ESMS 
concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme ces dispositions. 
Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS sous 
procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations médico-sociales 
en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 septembre au plus tard. 
  
Pour les autres structures 
Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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R32-2020-06-30-263

Décision tarifaire portant fixation du

forfait global de soins pour l'année 2020

de l'AJ autonome  LES FEUILLANTINES

à TOURCOING
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Dehlia NAINGAYE 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : dehlia.naingaye@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : AJ AUTONOME Les Feuillantines de TOURCOING 
FINESS : 590 049 656  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  138 165,94 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation temporaire 2020 PFR 0,00 € 

 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 0,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 13 891,05 €, 

-  

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 152 056,99 € 

 
 
S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, prises à la 
suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez opéré à 
l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera transmise de la 
manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête rendue 
le 23 juin 2020  
Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne budgétaire est 
prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée réelle de la campagne 
budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période ouverte, mais se situer au 
moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de la tarification et des ESMS 
concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme ces dispositions. 
Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS sous 
procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations médico-sociales 
en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 septembre au plus tard. 
  
Pour les autres structures 
Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME LES FEUILLANTINES A TOURCOING 

FINESS : 590 049 656  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 
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Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 152 056,99 € au titre de l’année 2020, 

dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 0,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le 

cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 891,05 € au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 13 891,05 €. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 138 165,94 € 

dont 0,00 € pour la PFR. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 11 513,83 €. 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  138 165,94 € 

 dont 0,00 € pour la PFR. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 513,83 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Tourcoing identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 798 518  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 049 656 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De CCAS Tourcoing 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME ESAPCE JEAN-BAPTISTE RIVIERE A GRAVELINES 

FINESS : 590 038 139  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-227 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour l'année 2020
de l'AJ autonome ESAPCE 
JEAN-BAPTISTE RIVIERE à GRAVELINES

154



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 133 215,97 € au titre de l’année 2020, 

dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 0,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le 

cadre de l’épidémie de covid-19 et 0,00 € au titre de la compensation des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 0,00 €. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 133 215,97 € 

dont 0,00 € pour la PFR. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 11 101,33 €. 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  133 215,97 € 

 dont 0,00 € pour la PFR. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 101,33 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Gravelines identifiée sous le numéro 

FINESS : 590 797 924  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 038 139 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De CCAS Gravelines 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : marielle.scheers@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : AJ AUTONOME Esapce Jean-Baptiste Rivière de GRAVELINES 
FINESS : 590 038 139  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  133 215,97 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation temporaire 2020 PFR 0,00 € 

 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 0,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 0,00 €, 

-  

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 133 215,97 € 

 
 
S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, prises à la 
suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez opéré à 
l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera transmise de la 
manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête rendue 
le 23 juin 2020  
Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne budgétaire est 
prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée réelle de la campagne 
budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période ouverte, mais se situer au 
moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de la tarification et des ESMS 
concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme ces dispositions. 
Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS sous 
procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations médico-sociales 
en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 septembre au plus tard. 
  
Pour les autres structures 
Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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de l'AJ autonome JARDINS DE GAIA

à GRANDE SYNTHE
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME JARDINS DE GAIA A GRANDE SYNTHE 

FINESS : 590 047 007  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-224 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour l'année 2020
de l'AJ autonome JARDINS DE GAIA
à GRANDE SYNTHE

160



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 159 643,98 € au titre de l’année 2020, 

dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 4 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 15 417,00 € au titre de la compensation des pertes 

de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 19 917,00 €. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 139 726,98 € 

dont 0,00 € pour la PFR. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 11 643,92 €. 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  139 726,98 € 

 dont 0,00 € pour la PFR. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 643,92 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

  

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-224 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour l'année 2020
de l'AJ autonome JARDINS DE GAIA
à GRANDE SYNTHE

161



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AFEJI identifiée sous le numéro FINESS : 590 

799 912  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 047 007 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De AFEJI 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : marielle.scheers@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : AJ AUTONOME Jardins de Gaia de GRANDE SYNTHE 
FINESS : 590 047 007  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  139 726,98 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation temporaire 2020 PFR 0,00 € 

 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 4 500,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 15 417,00 €, 

-  

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 159 643,98 € 

 
 
S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, prises à la 
suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez opéré à 
l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera transmise de la 
manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête rendue 
le 23 juin 2020  
Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne budgétaire est 
prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée réelle de la campagne 
budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période ouverte, mais se situer au 
moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de la tarification et des ESMS 
concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme ces dispositions. 
Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS sous 
procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations médico-sociales 
en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 septembre au plus tard. 
  
Pour les autres structures 
Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME JEANNE DEROUBAIX A FACHES THUMESNIL 

FINESS : 590 052 643  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 157 355,11 € au titre de l’année 2020, 

dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 9 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 15 503,48 € au titre de la compensation des pertes 

de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 24 503,48 €. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 132 851,63 € 

dont 0,00 € pour la PFR. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 11 070,97 €. 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  132 851,63 € 

 dont 0,00 € pour la PFR. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 070,97 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Anne-Marie Javouhey identifiée sous le 

numéro FINESS : 590 035 812  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 052 643 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De Asso Anne-Marie Javouhey 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Dehlia NAINGAYE 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : dehlia.naingaye@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : AJ AUTONOME Jeanne Deroubaix de FACHES THUMESNIL 
FINESS : 590 052 643  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  132 851,63 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation temporaire 2020 PFR 0,00 € 

 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 9 000,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 15 503,48 €, 

-  

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 157 355,11 € 

 
 
S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, prises à la 
suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez opéré à 
l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera transmise de la 
manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête rendue 
le 23 juin 2020  
Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne budgétaire est 
prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée réelle de la campagne 
budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période ouverte, mais se situer au 
moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de la tarification et des ESMS 
concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme ces dispositions. 
Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS sous 
procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations médico-sociales 
en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 septembre au plus tard. 
  
Pour les autres structures 
Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-349

Décision tarifaire portant fixation du

forfait global de soins pour l'année 2020

de l'AJ autonome LA MENIE

à VILLENEUVE D'ASCQ
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME LA MENIE A VILLENEUVE D'ASCQ 

FINESS : 590 032 959  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 140 313,85 € au titre de l’année 2020, 

dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 3 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 0,00 € au titre de la compensation des pertes de 

recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 3 750,00 €. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 136 563,85 € 

dont 0,00 € pour la PFR. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 11 380,32 €. 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  136 563,85 € 

 dont 0,00 € pour la PFR. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 380,32 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Villeneuve d'Ascq identifiée sous le 

numéro FINESS : 590 798 559  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 032 959 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De CCAS Villeneuve d'Ascq 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : marielle.scheers@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : AJ AUTONOME La Ménie de VILLENEUVE D'ASCQ 
FINESS : 590 032 959  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  136 563,85 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation temporaire 2020 PFR 0,00 € 

 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 3 750,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 0,00 €, 

-  

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 140 313,85 € 

 
 
S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, prises à la 
suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez opéré à 
l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera transmise de la 
manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête rendue 
le 23 juin 2020  
Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne budgétaire est 
prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée réelle de la campagne 
budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période ouverte, mais se situer au 
moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de la tarification et des ESMS 
concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme ces dispositions. 
Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS sous 
procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations médico-sociales 
en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 septembre au plus tard. 
  
Pour les autres structures 
Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-251

Décision tarifaire portant fixation du

forfait global de soins pour l'année 2020

de l'AJ autonome LA RELAILLIENCE 

à PETITE FORET
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME LA RELAILLIENCE A PETITE FORET 

FINESS : 590 045 647  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 204 463,10 € au titre de l’année 2020, 

dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 10 500,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 493,12 € au titre de la compensation des pertes 

de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 26 993,12 €. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 177 469,98 € 

dont 0,00 € pour la PFR. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 14 789,17 €. 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  177 469,98 € 

 dont 0,00 € pour la PFR. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 14 789,17 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

  

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-251 - Décision tarifaire portant fixation du
forfait global de soins pour l'année 2020
de l'AJ autonome LA RELAILLIENCE 
à PETITE FORET

179



 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVU "Comité des Âges" du pays Trithois 

identifiée sous le numéro FINESS : 590 797 569  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 045 647 

). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De SIVU "Comité des Âges" du pays Trithois 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Laurent GRAUX 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : laurent.graux@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : AJ AUTONOME La Relaillience de PETITE FORET 
FINESS : 590 045 647  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  177 469,98 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation temporaire 2020 PFR 0,00 € 

 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 10 500,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 16 493,12 €, 

-  

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 204 463,10 € 

 
 
S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, prises à la 
suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez opéré à 
l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera transmise de la 
manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête rendue 
le 23 juin 2020  
Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne budgétaire est 
prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée réelle de la campagne 
budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période ouverte, mais se situer au 
moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de la tarification et des ESMS 
concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme ces dispositions. 
Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS sous 
procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations médico-sociales 
en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 septembre au plus tard. 
  
Pour les autres structures 
Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-06-30-262

Décision tarifaire portant fixation du

forfait global de soins pour l'année 2020

de l'AJ autonome SILL'AGE                              LA

MASION D'ALOIS à SOCX
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME SILL'AGE LA MAISON D'ALOÏS A SOCX 

FINESS : 590 047 049  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 205 925,16 € au titre de l’année 2020, 

dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 300,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans 

le cadre de l’épidémie de covid-19 et 0,00 € au titre de la compensation des pertes de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 300,00 €. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 205 625,16 € 

dont 147 584,15 € pour la PFR. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 17 135,43 €. 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  218 125,16 € 

 dont 160 084,15 € pour la PFR. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 18 177,10 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APAHM identifiée sous le numéro FINESS : 

590 005 567  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 047 049 ). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De APAHM 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Marielle SCHEERS 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : marielle.scheers@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : AJ AUTONOME Sill'Age La maison d'Aloïs de SOCX 
FINESS : 590 047 049  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  188 125,16 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  30 000,00 € 

- Variation temporaire 2020 PFR -12 500,00 € 

 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 300,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 0,00 €, 

-  

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 205 925,16 € 

 
 
S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, prises à la 
suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez opéré à 
l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera transmise de la 
manière suivante : 
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Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête rendue 
le 23 juin 2020  
Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne budgétaire est 
prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée réelle de la campagne 
budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période ouverte, mais se situer au 
moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de la tarification et des ESMS 
concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme ces dispositions. 
Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS sous 
procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations médico-sociales 
en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 septembre au plus tard. 
  
Pour les autres structures 
Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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R32-2020-06-30-229

Décision tarifaire portant fixation du

forfait global de soins pour l'année 2020

de l'AJ autonome YOKOSO à HAULCHIN
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE L’ AJ AUTONOME YOKOSO A HAULCHIN 

FINESS : 590 049 078  
 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale 

et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées 

à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits 

de la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu la décision n° 2020-07 du 11 juin 2020 de la directrice de la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie relative aux dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en 

soins requis 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 prise en application des articles L314-3 et 

R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-

de-France ; 

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France – M. CHAMPION (Étienne); 
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Vu  la décision du 13 mars 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence régionale 

de santé Hauts-de-France ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 janvier 2020, le forfait global de soins est fixé à 158 492,88 € au titre de l’année 2020, 

dont : 

- 0,00 € à titre pérenne pour la prime Grand Âge et attractivité territoriale; 

 

- A titre non reconductible : 9 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 779,85 € au titre de la compensation des pertes 

de recettes. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la compensation 

des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale du 1
er

 semestre 2020 font 

l’objet d’un versement unique de 22 779,85 €. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 135 713,03 € 

dont 0,00 € pour la PFR. 

La fraction forfaitaire mensuelle hors versement cité précédemment s’établit à 11 309,42 €. 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  135 713,03 € 

 dont 0,00 € pour la PFR. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 309,42 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVU "Comité des Âges" du pays Trithois 

identifiée sous le numéro FINESS : 590 797 569  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 049 078 

). 

 

Fait à Lille, le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De SIVU "Comité des Âges" du pays Trithois 
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Le Directeur général        Lille, le 30 juin 2020 
 
Affaire suivie par : Laurent GRAUX 
 

Direction de l’offre médico-sociale 
 
Mail : laurent.graux@ars.sante.fr 
 

 
 
Objet : Notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal   
 
 
Etablissement : AJ AUTONOME Yokoso de HAULCHIN 
FINESS : 590 049 078  
 
 
 
 
Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa compétence 
exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées au titre de la 
campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente décision le 
maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y sont pas abordées, 
elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le dernier quadrimestre de 
l’année 2020. 
 
 
Vous sont ainsi notifiés : 
 

- Dotation reconductible au 1
er

 janvier 2020 :  135 713,03 € 

- Augmentation du temps de psychologue PFR :  0,00 € 

- Variation temporaire 2020 PFR 0,00 € 

 

 

COVID-19 

- Vos mesures nouvelles au titre de la prime 0,00 € (crédits pérennes). 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle liée au Covid19 : 9 000,00 € 

- Vos crédits non reconductibles au titre de la compensation des pertes de recettes d’hébergement en 

EHPAD : 13 779,85 €, 

-  

 

Dotation globale de financement soins au 31 décembre 2020 : 158 492,88 € 

 
 
S’agissant d’une décision tarifaire spécifique, elle intervient en sus des décisions tarifaires habituelles, prises à la 
suite de la publication des dotations régionales limitatives. Aussi, selon le choix que vous aurez opéré à 
l’occasion de l’enquête transmise le 23 juin dernier, votre décision tarifaire modificative vous sera transmise de la 
manière suivante : 
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0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
Pour les structures ayant exprimé leur choix de maintenir une procédure contradictoire dans leur enquête rendue 
le 23 juin 2020  
Selon les termes de l’instruction ministérielle du 27 mars 2020, « le délai de la présente campagne budgétaire est 
prorogé de quatre mois, portant la durée totale à 180 jours. Malgré ce report, la durée réelle de la campagne 
budgétaire pour chacun des ESMS ne doit pas durer sur la totalité de la période ouverte, mais se situer au 
moment le plus propice au regard de la mobilisation des services en charge de la tarification et des ESMS 
concernés et de leurs gestionnaires.» L’ordonnance du 27 mars 2020 confirme ces dispositions. 
Bien que l’instruction ministérielle ouvre un délai de 180 jours pour procéder à la tarification des ESMS sous 
procédure contradictoire, l’ARS souhaite respecter l’engagement formulé auprès des fédérations médico-sociales 
en adressant aux gestionnaires concernés les propositions budgétaires pour le 30 septembre au plus tard. 
  
Pour les autres structures 
Elles recevront leur décision tarifaire durant l’été. 
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